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  Informations sur les données personnelles 
 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 : 

Règlement relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 

caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 

(règlement général sur la protection des données) 

La présente information des données personnelles vise à informer les établissements et les 

étudiants de la politique à laquelle s'astreint l’OVE pour respecter les Données Personnelles 

des étudiants et gestionnaires d’établissements. 

Cette charte décrit les modalités de gestion des Données Personnelles concernant les étudiants 

et gestionnaires d’établissements, personnes physiques, obtenues lors de la collecte des 

informations d’inscription auprès des établissements.  

Objet du traitement 

L’Observatoire national de la vie étudiante (OVE) a pour mission de fournir l’information la 

plus complète, détaillée et objective que possible sur les conditions de vie et d’études des 

étudiants. A cette fin, son outil principal est l’enquête Conditions de vie dont la précédente 

édition a été réalisée au printemps 2016.  

Nature du traitement des données personnelles 

Finalités : Le traitement a pour objet la collecte des coordonnées personnelles des étudiants 

auprès des établissements d'enseignement supérieur en vue de constituer une base de sondage 

servant à la réalisation d'une enquête nationale sur les conditions de vie des étudiants et autres 

sujets s'y rapportant, réalisée par l'Observatoire national de la vie étudiante. En 2020 l’enquête 

permettra la publication d’indicateurs sur les différents aspects des conditions de vie et 

d’études des étudiants en France (logement, parcours académique, activités rémunérées, 

situation financière, …). 

Base légale : Ce traitement de données relève de la mission de service public dont est investie 

l’OVE. 

Article 6-e du règlement général sur la protection des données – RGPD : 

e) le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de 

l'exercice de l'autorité publique dont est investi le responsable du traitement. 

La mission de l'OVE est commanditée par le ministère en charge de l'enseignement supérieur.  

L’arrêté du 14 février 1989 de création de l’OVE (cf. annexe 1) fixe les missions de 

l’Observatoire, « destiné à mieux apprécier les besoins et aspirations de la population étudiante 

tant en ce qui concerne le déroulement des études que les conditions de vie […] de cette 

population. »  
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L’arrêté du 26 janvier 1995, article 5, de création de l’application informatique nationale de gestion des 

enseignements et des étudiants, APOGEE (cf. annexe 2), désigne l’OVE comme destinataire des

informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission. Le but étant d'avoir l'exhaustivité des étudiants inscrits 

dans les établissements de l'enseignement supérieur en France. 

Responsable du traitement 

L’OVE représenté par la présidente du CNOUS Dominique Marchand 

OVE / CNOUS - Centre national des œuvres universitaire et scolaire 

60, bd du Lycée - CS30010 

92170 Vanves 

http://www.ove-national.education.fr/ 

Données traitées 

Catégories de données traitées : Données d’identification, informations d’ordre personnelle et informations d’ordre 

professionnel. 

Source de données :  

Ces informations sont issues : 

· De la collecte indirecte par transmission de l’établissement des informations d’inscription de 

l’étudiant au travers de l’application enquete-ove.cnous.fr 

· De la saisie par le gestionnaire de l’établissement de ses informations de contact via 

l’application enquete-ove.cnous.fr   

Caractère obligatoire du recueil des données : Le service nécessite le recueil obligatoire de ces données qui sont 

nécessaires à la constitution de l’échantillon et pour contacter les étudiants. 

Personnes Concernées : Le traitement de données concerne les personnes physiques étudiantes inscrites en université 

ou CPGE, écoles de commerce, écoles d’ingénieurs ou de la culture et grands établissements et les gestionnaires des 

établissements qui fournissent le fichier des étudiants inscrits. 

Destinataires des Données Personnelles 

Catégories de destinataires   

En fonction de leurs besoins respectifs, sont destinataires de tout ou partie des données : 

· Les prestataires TMO et GIDE qui se chargeront de contacter les étudiants et de recueillir les réponses au 

questionnaire et qui ont l’obligation légale de respecter la norme RGPD ainsi que de détruire les données une 

fois leur mission accomplie 

· Les membres de l’OVE 

· Les institutionnels ou chercheurs travaillant sur une thématique de l’enquête, après la signature d’une 

convention avec l’OVE précisant les modalités d’utilisation des données et de publication des résultats (seules 

les réponses anonymisées de l’enquête seront transmises)  
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Données personnelles recueillies par le sous-traitant de l’OVE  

Les sous-traitants sont : 

· TMO et GIDE pour la collecte des données auprès des étudiants par le biais de la passation de l’enquête en 

ligne 

La conformité au RGPD des sous-traitants a été vérifiée.  

Transfert des données hors UE 

Dans le cadre du programme européen EUROSTUDENT, les données anonymisées sont susceptibles d’être transmises 

aux membres de l’espace européen de l’enseignement supérieur à des fins statistiques dans le cadre de programmes de 

recherche. 

Conservation des Données Personnelles 

Les informations nominatives de contact transmises par les établissements via l’application enquete-ove.cnous.fr sont 

conservées jusqu’à l’enquête suivante. 

Les informations nominatives de contact sont conservées par les sous-traitants jusqu’à la fin de leur prestation. 

Les données anonymisées (résultat des réponses des étudiants) sont conservées sans limite de durée. 

Sécurité 

En tant que responsable de traitement, le CNOUS s’assure de la sécurité des données personnelles collectées en mettant 

en œuvre des solutions techniques et organisationnelles appropriées. 

Vos droits sur les données vous concernant 

· Le gestionnaire de l’établissement peut exercer l’ensemble de ses droits auprès de l’OVE 

(enquete_OVE@cnous.fr). La suppression n’est possible qu’une fois l’enquête terminée. 

· L’étudiant dispose d'un droit général d'accès, de rectification et de suppression de l'ensemble des données 

personnelles le concernant qui ont été collectées par le biais de son établissement auprès de son établissement 

qui informera l’OVE de la demande de l’étudiant. 

· L’étudiant pourra aussi exercer ses droits à la réception du mail qui l’invite à répondre à l’enquête, soit en ne 

répondant pas à l’enquête, soit en demandant à ne plus être recontacté. 

· Il dispose aussi du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 

Exercer ses droits auprès du délégué à la protection des données personnelles  

Les données personnelles collectées par l’OVE ont fait l’objet d’une déclaration auprès du délégué à la protection des 

données du CNOUS.  

Le Délégué à la protection des données du CNOUS reçoit les réclamations des personnes concernées et veille au respect 

du droit de ces personnes. Il traite ces réclamations ou met en œuvre les procédures propres à assurer leur bon 

traitement. 
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Pour toute question relative au traitement des Données Personnelles, les établissements concernés par l’enquête et les 

étudiants peuvent contacter par voie électronique le Délégué à la protection des données : DPO@cnous.fr; ou l’OVE : 

enquete_OVE@cnous.fr  

Les Données Personnelles qui vous seront communiquées dans le cadre de l'exercice de votre droit d'accès le seront à 

titre personnel et confidentiel. A ce titre, pour que votre demande d’accès soit prise en compte, vous devrez faire 

parvenir les éléments nécessaires à votre identification à savoir : 

· une attestation écrite sur l'honneur par laquelle vous certifiez être le titulaire des dites Données Personnelles 

· et une photocopie d'une pièce d'identité 

Engagement de l’OVE dans le traitement des données personnelles  

L’OVE et le CNOUS s’engagent à mettre tout en œuvre pour que les données personnelles soient : 

· obtenues et traitées loyalement et licitement 

· collectées pour les finalités déterminées, légitimes et à limiter leur utilisation à ces finalités 

· adéquates, pertinentes et non excessives par rapport à ces finalités 

· accessibles et bénéficient d'un droit de rectification ou de suppression suite à une demande adressée par voie 

électronique au responsable du traitement précité 

· conservées conformément aux finalités poursuivies. L’OVE s’engagent à mettre en œuvre les moyens 

nécessaires pour assurer la sécurité des données en vue d'empêcher qu’elles puissent être endommagées, 

modifiées, détruites ou communiquées à des tiers non autorisés. 

Collecte des Données Personnelles auprès des établissements 

données d’identité 

 Civilité  

 Nom  

 Prénom  

 Sexe 

 Nom d’usage 

 Mois de naissance  

 Année de naissance 

 Nationalité (française ou étrangère) 

données de contact  

 adresse courriel fournie par l’établissement 

 Adresse courriel personnelle 

 Adresse postale personnelle 

 Adresse postale parentale 

 n° téléphone portable  
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 n° téléphone fixe ou autre numéro de portable 

données de formation 

 Numéro INE  

 Type de composante (école, UFR, …)  

 Filière d’enseignement suivie 

 Cycle universitaire 

 Niveau d’études 

 Diplôme préparé (type et libellé complet) 

 Discipline dominante / spécialité 

 Cursus parallèle 

 Code commune du lieu d'études 

 Code postal du lieu d'études 

 Régime d'inscription (y.c. Césure et programme d'échange à 

l'étranger) 

 Titre d'accès à l'enseignement supérieur 

 Etablissement scolarité (nom et code UAI) 

 

 

 

 

Annexe 1 : Arrêté du 14 février 1989 relatif à l’Observatoire de la vie étudiante 

 

Annexe 2 : Arrêté du 26 janvier 1995 portant création d’une application informatique nationale de gestion 

des enseignements et des étudiants. 






